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Circulaire départementale relative à la mise en œuvre de la filière 

ESABAC pour l'année scolaire 2026-2027 

L' Inspecteur d'Académie, Directeur Académique 
des Services de l'Education Nationale 

de la Corse du Sud 

à 

Mesdames et Messieurs les inspecteurs, 
Mesdames et Messieurs les chefs d'établissement, 

Mesdames et Messieurs les enseignants, 
Les élèves et leurs familles, 

Vu protocole du 17-7-2007 entre le ministre de l'instruction publique de la République italienne 
et le ministre de l'Éducation nationale de la République française; accord du 24-2-2009 entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement de la République italienne ; 
code de !'Éducation, notamment articles D. 333-11-1, D. 421-143-2, D. 421-143-4; arrêté du 
2-6-2010; avis du CSE du 31-3-2010; vu le B.O. du 17-03-2011 ; vu l'arrêté du 05-06-2019; 
vu l'arrêté du 12-01-2026 modifiant l'arrêté du 07-03-2011. 

1. Objectif de la filière ESABAC. 

La filière ESABAC, créée en 2010, permet aux élèves de préparer simultanément le 
baccalauréat français et l'Esame di maturità. Ce dispositif vise à renforcer la coopération 
éducative entre la France et l'Italie, et à offrir aux élèves une ouverture culturelle et linguistique 
approfondie. 

• Permettre aux élèves d'obtenir une double certification reconnue dans les deux pays. 
• Développer les compétences linguistiques et culturelles des élèves. 
• Faciliter la mobilité étudiante et professionnelle en Europe. 

2. Public concerné. 

La filière ESABAC s'adresse aux élèves: 

• Inscrits en classe de seconde dans un établissement proposant cette filière. 
• Motivés par l'apprentissage approfondi de la langue et de la culture italiennes. 
• Prêts à s'investir dans un parcours de trois ans. 
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3. Organisation pédagogique. 

3.1. Enseignements spécifiques 

Les élèves de la filière ESABAC suivent 

• Un enseignement renforcé en langue, culture et littérature italiennes. 
• Le cursus dure trois années (2ndC, 1 ère, et Tale). 

3.2. Épreuves du baccalauréat 

Les élèves passent : 

• Les épreuves classiques du baccalauréat français. 
• Une épreuve écrite et orale spécifique en langue et littérature italiennes. 
• Une épreuve écrite d'histoire-géographie en italien. 
• Le niveau attendu à l'examen est celui de la LV A (B2). 

3.3. Calendrier des épreuves 

Les épreuves spécifiques ESABAC se déroulent généralement (voir calendrier académique). 
Les dates exactes seront communiquées au cours du second trimestre. 

4. Modalités de candidature. 

Procédures de candidatures en 2GT ESABAC: 

Les candidatures sont à formuler auprès de l'établissement d'accueil selon une procédure 
définie (ci-dessous) pour une demande d'affectation en 2GT ESABAC au lycée Laetitia 
Bonaparte. La commission départementale arrête la liste des élèves retenus et la soumet à l'IA­
DASEN du département. 

Les familles intéressées par ladite filière doivent : 

1. En informer l'établissement scolaire d'origine afin d'obtenir le dossier de candidature. 
2. Transmettre ledit dossier à l'établissement d'origine le 27 avril 2026. 
3. Participer à un entretien de motivation en italien, si nécessaire, au lycée Laetitia. 
4. Des entretiens sont obligatoires pour les élèves bilingues qui n'ont pas suivi la langue 

dans le collège d'origine. 
5. Le collège d'origine doit déposer le dossier de candidature (voir annexes) avant le 13 

mai 2026, au Lycée Laetitia Bonaparte. 
6. Le Proviseur du Lycée Laetitia Bonaparte organise une commission, à laquelle peut être 

invité l 'IA-IPR de la discipline ou sa représentante, et transmet la liste des élèves retenus 
( classement) et des élèves refusés, avec avis motivés, aux inspections académiques de 
Corse (2A et 2B) avant le 1er juin 2026. 
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Veuillez noter que le candidat doit impérativement placer en vœu n°1 le Lycée Laetitia 
Bonaparte et en vœu n°2 son lycée de secteur, lors de l'inscription sur le téléservice. 

5. Contacts utiles. 

• Référent académique ESABAC : Madame Patricia GODANI, Déléguée académique 
et régionale aux relations européennes et intemationales et à la coopération, Chargée de 
mission d'inspection de L VE Italien. patricia.godani@ac-corse.fr 

• Déléguée Régionale Académique à l'information et l'orientation : Madame Valérie 
Lombardo, valerie.lombardo@ac-corse.fr 

6. Annexes. 

• Dossier de candidature. 

Monsieur Dominique Poggioli 




